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ETAT DU PATRIMOINE 
 
 

  Eléments de l'état du patrimoine 
Montant à l'arrêté 

périodique *  

  a) Instruments financiers mentionnés aux a) et b) du 2° de l'article R.214-1-1 4 762 970,51  

  b) Avoirs bancaires 17 592,58  

  c) Autres actifs détenus par l'OPCVM 0,00  

  d) Total des actifs détenus par l'OPCVM 4 780 563,09  

  e) Passif -2 035,93  

  f) Valeur nette d'inventaire 4 778 527,16  

 * Les montants sont signés  

    
 
 
NOMBRE DE PARTS EN CIRCULATION ET VALEUR NETTE D'INVENTAIRE 

PAR PART OU ACTION 
 
 
     

 Part  Type de part Actif net par part Nombre de parts en circulation Valeur liquidative
 

  C  FORTIS FORM 2012 FCP   4 778 527,16 19 617,00 243,59  
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ELEMENTS DU PORTEFEUILLE TITRES 
 
 
    Pourcentage  

  Eléments du portefeuille titres Actif net Total  

      des actifs 

a) Les instruments financiers mentionnés aux a), b) et f) du 2° de l'article R. 
214-1-1 admis à la négociation sur un marché réglementé français ou un 
marché réglementé d'un État membre de la Communauté européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

99,67 99,63 

 
b) Les instruments financiers mentionnés aux a), b) et f) du 2° de l'article R. 

214-1-1 admis à la négociation sur un autre marché réglementé, c'est-à-
dire d'un marché réglementé en fonctionnement régulier d'un État ni 
membre de la Communauté européenne, ni partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen pour autant que ce marché ne figure pas sur une 
liste de marchés exclus établie par l'Autorité des marchés financiers 

0,00 0,00 

 
c) Les instruments financiers mentionnés aux a) et b) du 2° de l'article R. 

214-1-1, nouvellement émis, c'est-à-dire relevant du dernier alinéa du I. 
de l'article R. 214-2 du code monétaire et financier 

0,00 0,00 

 
d) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés aux articles R. 214-5, R. 

214-29 et R. 214-32 du code monétaire et financier 0,00 0,00 
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MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE PERIODE 
 
 
  Mouvements (en montant)  

  
Eléments du portefeuille titres 

Acquisitions Cessions 

a)   Les instruments financiers mentionnés aux a), b) et f) du 2° de l'article R. 
214-1-1 admis à la négociation sur un marché réglementé français ou un 
marché réglementé d'un Etat membre de la Communauté européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

225 787,03 345 596,26 

 
b)    Les instruments financiers mentionnés aux a), b) et f) du 2° de l'article R. 

214-1-1 admis à la négociation sur un autre marché réglementé, c'est-à-
dire d'un marché réglementé en fonctionnement régulier d'un État ni 
membre de la Communauté européenne, ni partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen pour autant que ce marché ne figure pas sur une 
liste de marchés exclus établie par l'Autorité des marchés financiers 

0,00 0,00 

 
c) Les instruments financiers mentionnés aux a) et b) du 2° de l'article R. 

214-1-1, nouvellement émis, c'est-à-dire relevant du dernier alinéa du I. 
de l'article R. 214-2 du code monétaire et financier 

0,00 0,00 

 
d) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés aux articles R. 214-5, R. 

214-29 et R. 214-32 du code monétaire et financier 0,00 0,00 
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PORTEFEUILLE TITRE DETAILLE 
 
 
  

Désignation des valeurs Devise 

Qté 

Nbre 

ou 

nominal 

Valeur 

boursière 
 

% 

Actif 

Net

 

             

  I -  Obligations & Valeurs assimilées         

  Obligations & valeurs assimilées négociés  sur un marché    réglementé         

  FRANCE         

  OAT 4.75% 10/12 EUR 908 898 990 035,32  20,71  

  E.ETAT 0%251012PPMT 4,75%12OAT EUR 994 725 946 928,46  19,82  

  Coupon 2012 OAT 8.5% 2023 EUR 986 338 949 833,63  19,88  

  CP OAT 0% 25/10/2012 EUR 944 933 898 489,54  18,80  

  OAT 0% 250413 IPMT EUR 996 084 928 429,97  19,43  

  OAT 4.00% 25/04/14 EUR 45 001 49 253,59  1,03  

  TOTAL FRANCE     4 762 970,51  99,67  

  TOTAL Obligations & valeurs assimilées négociés  sur un marché    réglementé     4 762 970,51  99,67  

  TOTAL I -  Obligations & Valeurs assimilées     4 762 970,51  99,67  

           
 
 

 

 

   

OPERATEURS DEBITEURS ET AUTRES CREANCES 0,00 0,00

OPERATEURS CREDITEURS ET AUTRES DETTES  -2 035,93 -0,04

   

BANQUES, ORGANISMES ET ETS. FINANCIERS 17 592,58 0,37

ACTIF NET 4 778 527,16 100,00

   

 
 
   

Parts C 19 617,00 243,59 
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